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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Michel.) 

Audience du 2 mars. 

Procès du CONSTITUTIONNEL contre LE CONSTITUTIONNEL 

DE i83o. — Usurpation de litre. 

Celte cause, qui avait déjà subi un premier renvoi de 
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de 

pé 
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A

r le Constitutionnel de i83o, M
e
 Dupin jeune, avocat 

Constitutionnel , prend la parole en ces termes : 

« Messieurs, de toutes les propriétés, la plus respec-

table, la plus digne de la protection des lois et des Tri-

bunaux est , sans contredit, la propriété industrie lie , 

c'est-à-dire celle que l'homme se crée par son intelligen-

te et par son travail ; et, parmi les propriétés de ce gen-

io, il faut placer en première ligne la propriété littéraire, 

anime la plus noble et la plus glorieuse clans sa source 

linsi que dans ses résultats. 

» C'est pour elle que MM. les propriétaires du Cons-

•àitwnnel Tiennent invoquer votre justice et se placer 

sous votre égide. Ils vous demandent de réprimer une 

usurpation de leurs droits, un plagiat repréhcnsiblc, une 

entreprise sur leur propriété. 

1 Ces usurpations , il faut peu s'en étonner. C 'est le 

aride toute entreprise qui prospère d'exciter l'envie et 

d'appeler les rivalités- Mais si la rivalité est permise, si 

lethie même n'est point susceptible de répression , tant 

qu'elles se contiennent dans des bornes légales , tant 

pelles évitent d'entreprendre sur les droits d'autrui, 

» n'en est plus de même quand elles se traduisent en 

m attentatoires à une propriété acquise. 

Le Constitutionnel a subi tous ces genres d'agression. 

Ween 18 1 5 pour défendre, comme son titre l'atteste, 

'» constitution et les lois du pays, il l'a fait avec persé-

vérance, avec courage, avec bonheur. Sans cesse oc-

mpe a combattre pour les libertés publiques et pour les 

™ e eis du pays , sous un gouvernement qui voulait 

outer les unes et qui se jouait des autres , il s'est dis-
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l'immense majorité de la France', et, encore une fois, 

c'est là ce qui a fait son succès , c'est là ce qui l'a fait le 

journal du pays. 

» Aussi les inimitiés qui déjà l'avaient poursuivi sous 

la restauration ne l'ont point épargné depuis la révo-

lution de juillet. Ceux qui auraient voulu l'entraîner 

dans ce système de violence qu'ils suivent si obstinément 

et avec tant de déraison ; ceux qui auraient voulu qu'ii 

s'associât à leurs attaqut s contre la dynastie nouvelle et 

contre l'ordre public, n'ont pu lui pardonner d'opposer 

à leur délire la sagesse dc sa rédaction, et l'influence que 

lui avaient justement acquise quinze ans de services ren-

dus à la patrie et aux libertés publique
4

. D'indignes in-

sinuations parties deParis étaientjetées dans les colonnes 

de certains journaux de province , d'où elles repassaient 

dans quelques-uns de ceux de la capitale : on publiait que 

des guerres intestines travaillaieut le Constitutionnel, que 

la parlie pat riotique de ses rédacteurs étaient comprimée 

par des collègues plus nombreux , mais moins dévoués à 

la cause de la liberté, de cette liberté tant persécutée , 

et dont nous jouissons si peu , surtout en matière de 

presse. 

»On allaitïplus loin encore: on proclamait que ce jour-

nal s'était vendu au pouvoir; on disait les 100,000 fr. 

qui auraient été comptés à tel ou tel de ses plus honora-

bles actionnaires! Misérables calomnies ! Le Constitu-

tionnel aurait pu en demander justice devant les Tribu-

naux , ct il l'aurait obtenue ; mais il crut devoir donner 

cet exemple de son amour sincère pour la liberté de la 

presse, de la respecter jusque dans ses plus lâches abus. 

Saus s'inquiéter de ces calomnies auxquelles il opposa 

une déclaration de principes aussi franche qu'énergique, 

et un démenti resté sans réponse, il continna à marcher 

dans les voies d'une opposition consciencieuse et vrai -

ment nationale. Le pays lui en a tenu compte , et n'a 

pas cessé de voir cn lui l'ancien ct fidèle organe de ses 

vœux, de ses besoins et de ses lois. 

» Mais un autre genre d'attaque auquel on n'avait pas 

songé jusqu'à ce jour , ct qui ne commandait pas les 

mêmes respects, fut dirigé contre lui. On voulut usur-

per son titre.. . Le Constitutionnel de i83o parut; il a 

été répandu , publié , crié dans les lieux publics ct dans 

les spectacles , sous le nom même de Constitutionnel , 

sans autre addition... c'était une usurpation qu'il n'était 

point possible de tolérer : on a du vous la dénoncer , on 

vous l'a dénoncée, et c'est là ce qui nous amène à votre 

barre.» 

M* Dupin explique ensuite comment on a procédé 

dans cette usurpation. « On imprime en grosses lettres 

dit-il, le titre le Constitutionnel; et on ajoute en carac-

tères plus petits : de i83o; c'est un véritable plagiat. La 

correspondance du Constitutionnel est très étendue ; il 

est mieux et plus vite informé que tous les autres jour-

naux. Eh bien ! le contrefacteur, pour persuader au pu 

blic qu'il a les mêmes documens en sa possession, insère, 

sous le titre simple dc Correspondance du Constitutionnel, 

comme si c'était la sienne propre , la correspondance 

qu'il a dérobée au vrai Constitutionnel. On ne se flatte 

pas de l'emporter par le talent ; on spécule seulement 

sur la confusion que peut faire naître dans les esprits la 

similitude des deux titres. C'est cette supercherie, cette 

usurpation , qui fait l'objet de notre plainte. 

» Le titre d'un journal est sa propriété comme une 

enseigne pour le marchand , comme la raison sociale 

pour une ma son dc commerce. Aussi toutes les fois que 

des questions de cctte nature vous ont été soumises, le 

Tribunal les a constamment résolues en faveur de l'in-

violabilité de la propriété du titre. Et pour ne parler ici 

que des espèces qui sont à ma connaissance personnelle , 

je citerai ces deux confiseurs qui avaient usurpé l'ensei-

gne fameuse du Fidèle Berger de la rue des Lombards, 

et avaient fait inscrire au-dessus de leurs magasins , l'un 

dépôt du Fidèle Berger dc la rue Vivienne ; l'autre 

dépôt du Fidèle Berger de la rue des Fossés-Saint-

Germain-des-Pres ; les mots dépôt du Fidèle Berger 

étaient en lettres d'une dimension énorme; les additions 

aide desquelles on espérait masquer légalement l u 
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sions qu'on ne putfuirc réformer. U en fut dc même 

tailleurqui, voulant faire accroirequ'il avait la cour dans 

saclicntellc, avaitécrit, parce qu'il avait un brevet d in-

vention iTailleur breveté du Roi, mais en mettant tailleur 

du Roi en très grosses lettres et le mol intermédiaire bre-

veté cu très petits caractère?. Ce n'est pas avec de pareil-

les supercheries qu'on, peut légitimer une atteinte a la 

propriété d'autrui. Cc que lc Tribunal a décide contre 

les usurpateurs d'enseignes, il le décidera également 

contre les usurpateurs de titres de journaux, et l'addi-

tion des mots de i83o au mot Constitutionnel ne sauve-

ra pas plus le journal que j'attaque, que le mot breveté 

n'a sauvé le tailleur coupable , que les additions à l'en-

seigne du confiseur ne lui ont donné l'impunité. » 

V Urtis, avocat du Constitutionnel de i83o, prend 

la parole. Il dit qu'on ne peut se rendre raison du procès 

ou plutôt de la tracasserie suscitée par le Constitutionnel 

au nouveau journal ; que titre , format, prix, tout est 

différent ; qu'évidemment il n 'y a contrefaçon ni inten-

tionnelle, ni de fait. 

L'avocat entre ensuite dans la discussion dc droit. Il 

s'attache à faire ressortir les dissemblances qui distin-

guent les deux publicat ons , et invoque plusieurs précé-

dais puisés dans la jurisprudence du Tribunal. 

« Mais pourquoi , Messieurs , contiiiuc-t-il , m'arrêterai»-je 

plus long-temps à des détails purement matériels ? Il est urî 

point de vue plus élevé. Jugeons de la cause actuelle par sa 

moralité. Quelies sont , Messieurs, les parties présentes devant 

ous ? La lutte a lieu entre deux journaux politiques : l'un 

'eux prétend que l'autre lui a porte préjudice par la lejsem-

blance de titre. Est-ce donc le plus ou le moins d'analogie 

entre un titre et un autre qui décide du sort d 'un journal, qui 

fixe sur son compte l'opinion, ce juge suprême? En matière 

publications de ce genre , le titre n'est rien : le mérite de la 

rédaction et la couleur politique sont tout pour le lecteur. Cc-

ui qui veut s'abonner à une feuille ne s'inquiète guère du titre, 

mais il demande : les articles en sont-i's bien faits? Dans quel 

esprit est-il rédigé? Le Constitutionnel n'a-t -il dons ni talent 

connu, ni opinion five, pour craindre de ne passe faire distin-
guer par ce double caractère ? 

Certes , le procès qu'on nous a intenté f.<it foi d'uuc mo-

destie bien grande de la part du Constitutionnel. Je ne parle-

rai point des alarmes qu'a inspirées au journal-géant la venue 

au monde politique d'un nouveau-né; mais je dirai : Quelle 

idée voulez-vous donner de vous au public en lui révélant que 

votre existence tient à un titre dont, l'ancieuneté ferait tout le 

mérite? Seriez-vous flatté qu'on pût croire que vous devez vo-

tre prosperilé actuelle à la vieille renommée que vous acquîtes 

alors que vous étiez à peu pi ès sans concurrens? Le mot Cons-

titutionnel esl-il une parole cabalistique, un talisman, aux-

quels votre sort soit attaché, si bien que ce titre ôté, il ne vous 

reste rien? Allons, vous n'y avez pas réfléchi; prenez donc 

plus de confiance cu vous-mêmes. Le champ que \ous parcou-

rez est vaste, il y a place pour tous. Si vous voulez des succès 

durables, c'est à vos rédacteurs et non à la justice que vous de-
vez les demander. 

» Nous avons pris le litre de Constitutionnel de i83o, com-

me celui qui formulait le mieux notre tendance. La constitu-

tion de i83o est depuis quelque temps en butte à un feu croisé 

partant des camps opposés; nous nous sommes voués à sa dé-

fense. Toute constitution n'est pas bonne pour nous. Le Cons-

titutionnel a eu soin de prendre date et de faire remarquer que 

son origine remonte à i8i5. Qu'il s'intitule , s'il le veut , le 

Constitutionnel de i8i5; quant à nous , nous sommes et nous 

voulons être le Constitutionnel de i83o, celui-là et non un 

autre. Que le Constitutionnel conserve, s'il le préfère , sa dé-

nomination générique , mais qu'il nous laisse notre qualifica-

tion spéciale et caractéiislique : l'une n'a rien de commun avec 
l'autre. 

» Nos intentions ont été aussi pures que notre aveu est for-

mel. Et pourtant, Messieurs, ou a attaqué notre bonne foi , 

on a imprimé des expressions attentatoires à notre loyauté. 

Dans un article , sous la date du 4 février , le Constitutionnel 

a présenté à l'animadversion publique l'apparition de notre 

feuille comme le résultat d'intrigues suscitées par divers in-

térêts, par de mauvais desseins formés contre le Constitu-

tionnel par les passions les plus ignobles. Si, comme nous 

osons l'espérer, notre droiture vous paraît, Messieurs, à l'a-

bri de tout reproche, vous nous accorderez une légitime ré-

paration. Laissant au Constitutionnel la gloire des spécula-

tions sur procès , nous ne vous demanderons point , comme 

lui, de l'argent. Il est une satisfaction plus noble, une satis-

faction équitable que la loi elle-même indique. Le Constitu-

tionnel nous a diffamés. Aux termes de la loi, il doit insérer 

notre réponse : il est juste que l'offense soit lavée par les 

mêmes moyens qui l'ont produite. Nous osons nous flatter 

qae notre réponse aux injures du Constitutionnel sera dans 

votre jugement. Dans cette confiance, nous conclu ,ns à ce 

qu'il vous plaise ordonner que le Constitutionnel sera tenu 

d'insérer le jugement que nous attendons de votre justice. » 

M
e
 Dupin jeune prend de nouveau la parole et dé-

montre , par l'acte de société du Constitutionnel de 

i83o , que les fondateurs de cette entreprise ont eux-

mème considéré lc titre d'un journal comme une pro-

priété , puisqu'ils ont compris dans leur actif social 

le titre de la nouvelle feuille. L'avocat réfute , les 

uns après les autres , tous les argumens de la par-

tie défenderesse , et invoque à l'appui de la demande 

une longue série de jugemens et d'arrêts rendus dans 

des espèces identiques, et qui ont été rapportés tant par 

la Gazette des Tribunaux que par Sirey et Dalloz. 

M" Urtis réplique à son tour, et combat l'autorité des 

précédons qu'on lui oppose. 



tant mu le atteinte au 

Voici le texte du jugement : 

Attendu que le lilre d'un journal lift une propr iété ; 

Attendu (pie le Constitutionnel ctt en possession de son li-

tre depuis i S 1 5; qu'en prenant ce litre , le nouveau journal 

qui paraît depuis peu , encore bien qu'il y ail ajouté l'indica-

tion d'une création réccnle , a ce 

droit de propriété acquis depuis long-temps nu j 

cien ; "fW* Hf' jA '- . , 
Par ces motifs , fait défense au gérant qui a pris le titre de 

Constitutionnel & i83o-', de faire paraître _ sa feuille sous ce 

tilie, à compter de ce jour, et fuite de ce faire , condamne le-

dit gérant, par corps, au paiement de la somme de 100 fr. par 

iliaque jour de retard; 
Sur la demande en dommages-intérêts : 

Attendu que le préjudice que peut avoir éprouve le Cons-
titutionnel parle fait de l'émission jusqu'à ce jour, de la nou-

velle f< uil'e, est sans importance ; 
<*Le Tribunal dit qu'il n'y a lieu dc statuer ; ordonne que le 

présent ju
0

onicnt sera exécuté par provision , nonobstant ap-

pel ct sans caution, a. tendu la solvabilité notoire des pro-

priétaires du Constitutionnel ; condamne le gérant du Cons-

! île iS3o aux dépens. titutwnnel 

JUSTICE CRI3I1NËLLH-

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. (Nanci.) 

pCorrespcndaKce particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE SAKSONNETTI. — Audience du i5 février. 

Accusation de parricide contre -un officier dc santé ct 

contre sa femme. — Dépositions des médecins. — Ré-

vélation nouvelle. — Incident. — Expertise. — Con-

frontation des médecins.—La tête de la victime mise 

sous les yeux du jury. 

L'attention publique était vivement excitée par celte 

cause : la position sociala des accusés , la nature et la 

gravité de l'accusation , le nom de la victime bien con-

nue à Nanci , expliquaient suffisamment l'empressement 

de la foule qui encombrait l'auditoire. Le banc des 

avocats était au grand complet ; derrière et au-dessus de 

ces toques noires, d'aspect sombre ct mouvant, s'éle-

vaient avec plus de grâce et de variété les bonnets et les 

chapeaux des élégantes curieuses accourues au drame ju-

diciaire. A 9 heures et demie les accusés sont introduits 

dans l'auditoire, escortés par des gendarmes. Bracart, 

vêtu de noir, est piic, mais tranquille; sa taille est peu 

élevée, sa physionomie froide et peu avenante; Cathe-

rine Jolly , sa femme , est vêtue de ce costume drmi-vil-

lageois et demi-urbain , qui annonce L'aisance et la sim-

plicité du village alliées à l'élégance des villes ; sa taille 

est dessinée par une robe desoie noire; sur sa tête est un 

petit bonnet comme en portent nos campagnardes, niais 

bien fin, bien blanc, bien coupé. Quant à sa personne, 

c'est une femme de moyenne grandeur, jeune, assez bien 

faile, la figure douce v\ fr, îche, aux cheveux mi peu 

blonds ; en résumé , plutôt jolie que mal. Les regards du 

public semblent la suivre avec intérêt jusqu'au banc des 

accusés. 

Interrogés par M. lc président, le nïari déclare se tiom-

mer Jules JJracr.rl, âgé de 3a ans, officier de. santé à 

Alliance, et sa femme Catherine Jolly, âgée de -/i ans, 

femme de Jules Bracart. Voici 1 extrait de l'acte d'accu-

sation. 

Les sentiniens que la nature devait inspirer à Jules Bracart 

pour sa mène, fille du sieur Pinodier, ancien consedier dc pré-

lecture à INanei, s'étaient aliérés depuis long-temps, et parmi 

les causes qui ont pu y concourir, la procédure signale ces dis-

cussions d'intérêt si fécondes en divisions dans les familles. Le 

mari de la dame Bracart , qui vivait séparé d'elle, avait , il y a 

quelques années , vendu au sieur Jules Bracart, son fils, une 

. maison qui lui appartenait à Botidouville ; son épou;e avait 

élevé des plaintes contre celle aliénation ; elle la présentait 

comme faite pour un prix de lu aucoup intérieur à la valeur de 

la chose , comme arrachée par son (ils à son père , malade dans 

un hôpital, pour la dépouiller elle-même. 

De son côté, soit pour se venger de ces plaintes , soit par 

tout autre motif, le sieur Bracart fils avait interdit à sa mère 

l'entrée dc celte maison ; et quelquefois cette interdiction s'é-

tait manifestée même d'une manière Violente. La dame Brocart 

a dit à des témoins qu'une fois maître de cette ma s n, son fils 

l'en avait mise à la porte à coups de pied; elle a dit à d'autres 

qu'un jour, l'expulsant de cette muison , son fils la ponts dvit 

un couteau à la main ; et un jour qu'elle s'y était fait accompa-

gner d'une fille ai tachée à ce qu'il paraît à son service, ct qu'elle 

eût dit à celte fille de l'atlendre sur la porte, n peine un quart-

d'heure s'élail-il écoulé qu'elle revint tremblante, agiiée, di-

sant que son fils venait de lu poursuivre avec un couteau et 
avait voulu l'égorger. 

Malheureusement pour le sieur Bracart, son caractère n'était 

pas de ceux qui ont en eux-mêmes des ressources contre de le|s 

écarts, et chez lesquels la voix de la raison et l'instinct des bons 

sentiniens ne perdent pas long-temps leur empire : tout en lui 

au contraire semblait porter à l'exaspération et à l'excès. L'an-

cien maire de la commune dit l'avoir toujours connu pour un 

homme viuhnt. Il y a sept ou huit ans, un soir, dans la cam-

pagne, le chien de deux jeunes gens qui gardaient dts bestiaux 

ayant fait entendre quelques aboiemeus cout'e lui, Binent 

furieux , s'était jeté sur eux cu s'éerianl : Il faut que je vous 

tue avec nies pistolets ; puis saisissant l'un d'eux particulière-

ment au collet , il le jeta dans une haie et lui porta des coups 
de canne. 

Eui8ï4,il était employé comme officier de santé dans un des 

corps de l'armée qui, à celle époque, eut i a en Espagne;,'!, placé 

en cantonnement dans une commune française aux environs de 

Bayonne, il s'était porté contre le maire de celte commune à 

des violences qui avaient mis la vie dece finclionnaire en dan-

ger. A son retour , la dame Pinodier , son aïeule , Joi rappelant 

et lui reprochant une manière d'agir aus-i condamnable. 

Que veux-lu, \u\ répondît-il , ce coquin de maire n'avait il 

pas eu l'insolence de loger des so-s-offici-rs au premier 

étage, et de me mettre , moi , au second. En véi ité , il y a\ ait 
bien là de quoi vouloir tuer un homme. 

A une époque plus rapprochée , étant cluz un <'e ses amis à 

Bonnières-aux-Chènes , il se pi end <L- que. elle avec un nommé 

Laviel, maréchal l'errant : il s'agissait delà médecine vétéri-

naire et de la médecine humaine. Transporté de colère Bia-

«art, qui paraît uc marcher jamais sans être armé , prend un 

( 4<3<3 ) 

pistolet dans sa poche ct le lire à hauteur d'homme et à bout 
portant sur Laviel. Le coup ne partit pas ; les étincelles de là 

pierre jaillirent seulement, et il n'a pas pu êlre vérifié si le pis-

tolet était chargé , cc que nie Bracart aujourd'hui. Ce qu'il y a 

de certain , c'est que , voyant que le pistolet n'avait pas fait 

explosion, toujours furieux:, il s'était jeté sur la carabine, qu'il 

avait déposée dans une chambre vois. ne. Ou parvint à 1 arra-

cher de ses mains, et b'u n hcureiucnieiit , car aujourd'hui il 

convient qu'elle était chargée; et l'usage qu'il en voulait faire 

était assez annoncé par cette parole menaçante , répétée plu-

sieurs lois : Ce mauvais maréchal , il faut que je le lue ! 

C'est dans celte âme irritable que dè. profonds ressentimens 

s'étaient allumés contre la dame Bracart; elle en était elle-même 

alarmée, effrayée. En plusieurs circonstances, elle exprima la 

conviction que son fils en voulait à ses jours : entre antres, 

elle rac mtuil. qu'un jour, et au moment du repas, sou fils avait 

jeté une poudre dans une assiette où du riz était servi pour 

elle; mais que voyant qu'elle s'en était aperçue,» avait pris l'as-

siette pour lui, l'avait mangée et s'en élail trouvé malade pen-

dant plusieurs jours. La dame Bracart voyait là une tentative 

d'empoisonnement dirigée contre sa personne, et ce n'aurait 

pas cté la seule dont elle aurait été l'objet. 

En effet , des causes nouvelles étaient survenues qui avaient 

indisposé davantage encore Jules Bracart contre sa mère. Au 

mois d'avril dernier, apiès lui avoir fait représenter vainement 

lé besoin extrême oii elle éri.it réduite , elle s'était vue forcée 

d'obtenir contre lui on jugement qui le condamnait à lui payer 

une pension annuelle et aliiuenlaire de i5o fr. , et ayant eu 

des raisons de croire que son fils voulait quitter le pays et ven-

dre ce qu'il y possédait, elle avait fait en vertu de ce juge-

ment , et pour sûreté de sa pension , prendre sur ses biens une 

inscription qui avait encore envenimé ses mécontentimcns; il 

s'en élail hautement exprimé lui-même. 

Ce fut sans doule le désir de s'affranchir du service de cette 

plus légères qui se trouvaient aux envi™», 

avec un instrument trar chant. '
 av
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elles et peuvent ainsi donne, lieu à dos aceidcT il?** 

possible cependant d'attribuer à uncoanse d» ™,
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mort de larlamc Bracart : la raison qu'ils en rl '
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que s'il y avait eu ; 

en bas, tandis que c 

Mais selon MM. Lemoine fils et Cuny, ci pou 
près -~ 

pension qui le conduisit à propoer à sa mère de venir demeu-

rer avec lui; à celte époque il habitait encore Amance où il s'é-

tait établi et marié à Catherine Jolly, aujourd'hui sa co-accu-

sée. 

Celle union n'avait pas été heureuse : Catherine Jolly s'était 

livrée à un oubli complet de ses îèvorr» d'épouse , et sur la fin 

de l'été dernier notamment, Bracart vivait séparé d'elle. Dans 

le cours de cette séparation, Catherine Jolly s'était de son côté 

plusieurs fois exprimée de la manière la plus défavorable sur le 

caractère de son mari : elle \ t représentait comme un homme 

capable de tout ; elle disait qu'il avait voulu payer des manoeu-

vres de Nanci pour attenter aux jours de sa mère; etlesienr 

Bracart père étant venu demeurer avec lui, elle dit uv jour à 

quelqu'un qui lui parlait de cc parti pris par son beau-père 

« que son mari aurait bientôt trouvé moyen de s'en débarras-

ser. » La mort du sieur Bracart père , qui suivit de très près 

son arrivée chez son fils, et qui fut subite, pourrait donner 

aux paroles de sa bru une interprétation et une poitée qu'au-

cune preuve juridique n'aulorise cependant à leur attribuer. 

Quoi qu'il m soit, c'était après le décès de son mari chez son 

fils quel.) dame Bracart la mère vint s'y établir elle-même, dans 

les premiers jours du mois d'août dernier. Catherine Jollv, en 

ce moment, était encore hors du domicile conjugal , et il pa-

raît qu'elle aurait éprouvé une vive contrariété d'y voir instal-

ler sa belle-mère; elle-même, cependant, sans que les circons-

tances de ce rapprochement entre elle et son mari soient bien 

connues , ne tarda pas à y rentrer. 

Rien n'annonce que la dame Bracart ait rencontré dans sa 

bru d'antres .senlimens que ceux dont son fils avait constam-

ment été au nié contre elle ; loin de là , elle la comprenait avec 

lui dans ses plaintes et ses accusations : en parlant de tous 

ùcux, Ils ont, disait-elle, voulu m''empoisonner ; et dans le 

fait , Catherine Jolly a joué un grand rôle dans une ciicons-

tanceoù tout semble révéler la présence du poison et la tenla-
tive d 'empoisonnement. 

Dans la journée, du mercredi ï.8 septembre 1 8 > I , Catherine 

Jolly proposa à si belle-mère de venir au-devant de son nnri 

qui devait revenir de Laufroieouit, et avant de partir elle lui 

donna un morceau de tarte, disant qu'elle en avait mangé elle-

même et qu'elle en avait mis de côté pour son mari. A peine 

avaient-elles fait ensemble un quart de lieue de chemin , que la 

dame Bracart la mère se sentit atteinte de violentes douleurs 

d'estomac, de vomissemens , de roideur coir. oisive dans les 

membres ; il lui devint impossible d'aller plus loin ; elle revint 

même difficilement à Amance, ct elle a été vue par un 

témoin assise sur un banc, pâle el dans l'attitude de rabatte-
ment et de la souffrance. 

La dame Bracart n'hérita pas à attribuer au poison les dou-

leurs qu'elle avait éprouvées ; elle le dit tout de suite, elle le 

d'il publiquement à toutes les pe sonnes avec lesquelles elle se 

trouva tn rapport ence moment. Il est vrai que les époux Bra-

cart cherchaient , autant qu'il était possible, à empêcher de 

telles communications : ou ils refusaient de laisser entrer près 

d'elle , ou ils accompagnaient les personnes auxquelles ils la 

laissèrent voir. Ils étaient ainsi entrés, le jeudi it) septembre, 

dans la chambre où était la daine Bracart, accompagnant une 

perr.onnc de la connaissance de celle ci , qu'elle avait fait ap-

peler ; profilant d'un instant où son fils et sa bru étaient sortis, 

la dame traçait saisit v ivemeut le bras de la personne qui était 

là , et lui dit : Ils ont voulu m'empoisomier, mais la il ose n'é-

tait pas assez forte; le coup est manqué : j'ai rendu tout le 

verl-de-gi is. 

La dame Bracart était tellement convaincue qu'elle a»ait été 

empoisonnée, qu'elle annonçait ouvertement que sa vie n'é-

tant plus en sûreté dans la maison de son fils, elle ne voulait 

pas y rester davantage. Elle avait supplié un habitant de lui 

prêter sa voiture pour retourner à Nanci; elle avait aussi prié 

le maire de vouloir bien l'y faire ramener; mais c« magistrat 

était parvenu à la déterminer à rester encore. 
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C est la tele au contraire qui s'y est , °
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nome fils et Cuny, el pour répéter I 
expressions , « i\ paraissait probable

 que
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se serait elle-même volontairement jetée dars ! ■' 
qu'elle se serait ainsi fait en tombant les blessures 
à la tempe droite, soit contre des parties ar - ' ' 
du puils 

douve q 

Du moins, disaient 

permettait pas d'avoir une autre opinion , jusqù'à'ce 

preuves testimoniales vinssent éclairer leurs con\tctioB 

Mais autant les conclusions de ce premier rannnlt -, 

elles dubitatives et en faveur de l'hvnnihèse du suicide ™" 

«Y, autant cellesd- ^1 

coq«., jyu munis, uisaieui-it9 , le défaut de preuves contrai 

permettait pas d'avoir une autre opinion , jusqu'à ce a^T 

s corn 

et en faveur de l'Eypoïliese^MKT , 
vaient embrassée MM. I emoinc fils et Cunv autin. „V"î' 

second rédigé par MM. Paulet, Hadat et siXt^ 
elles positives et formelles en faveur de l'idée de' l'a 
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st donc manifeste une la damé Bracart, chargée d'emk 

point , trouvée dans le puits la tête en bas, et n'ayant pu t 
retourner dans sa chule , n'aurait pu s'y précipiter involoa-

tairemenl ou y tomber accidentellement en puisant de S 

qu'en s'agenouiliaiit et après s'être penchée vers l'ouvertap 

du puits, auquel cas , aucune blessure n'aurait pu atteindre li 

fosse temporale, paitie rentrante du crâne , sans avoir m 

même temps délacéré l'oreille ct les autres parlics de la tact 
qui ont été trouvées intactes. 

a Quaut aux deux morceaux de planches qu'on a vuslk 

tant à la surface dc l'eau, ces deux pièces, plus longues stim 

les rapports que le diamètre du puits, enfoncées dans l'eau par 

l'une de leurs extrémités , et appuyées par leur bout stratM 

contre la circonféi enec , couverts d'une mousse verdàtre q- ; 

n'a* ait été enlevée d'aucun poids de leur surface, ne pcim.: 

pas mieux expliquer la formation de la blessure : eu effet, G 

supposant que ces corps se trouvassent dans le puits avant 1 J 

chute <!e la dame Bracart , ils auraient dû parla percussios 

céder et s'enfoncer, et par conséquent amortir considérât 

meut un choc qui a été assez violent pour produire une k-

tore eommmntive qui suppose l'emploi d'une grande fora. 

La ravise a donc dû exister avant l'immersion dans le puits. i 

Ici l'acte d'accusation expose les résultats ultérieurs de l'ins-

truction , d'où il fait résulter la preuve q»e c'était par œ 

mains coupables que ia dame Bracart avait été frappée ct p 

cipilée dans le puits. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, les «pi 

du public se portent dans l'enceinte du parquet : on y 

voit des planches , des iustrumens aratoires , des mar-

teaux , un entre autres , pointu el triangulaire, que lac-

cusalion suppose avoir clé l'instrument du crime. La or 

riosité est 'surtout éveillée par le plan en relief, i-

d'assez grandes dimensions, de la maison de Bracart. 

ce plan , placé sur le bureau de M. l'avocat-rrénéral, « 

destiné à faire comprendre à MM. les jurés les détails^ 

localité devenus importaps. Une boîte de sapin est ;§ 

sous les yeux des jurés ; elle est fermée et scellée; I 

ignore ce qu'elle renferme ; bientôt on le devine, q« 

il. l'avocat-général , prenant la parole, annonce, en ' 

çaiil la marche des débats, que pour mettre: MAI- ie= 

résen mesure d'apprécier la forme, l'étendue e W 

sition de la blessure , il a ordonné de préparer la ' ■ 

la victime dc manière qu'il fût possible, en casueD p 

de la leur présenter sans exciter dc dégoût. 

On procède à l'audition des témoins , tant à cha| 

qu'à décharge, les premiers , au nombre de s . 

sept; les autres de trente-cinq. Le premier K>uJ"^ 

a entendu que seize : les audiences du jeudi, u ., 

ct du samedi ont été entièrement consacrées a 

tie de la came. . „,[, 

Les dépositions des témoins à charge <>i|; 

confirmé les faits contenus dans l'acte •> ^ ^ , 

toutefois en atténuant la gravité des actes 

reprochés:, Bracart antérieurement a 1 eveii
 0

„p. 

' devant la Cour d'assises; q»a»
 au 

■ 

: 
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D'après ce qui a été dit par le sieur Jules Bracart dans son 

dernier interrogatoire, il paraît cependant que le dépari de sa 

mère n'était pas entièrement abandonné, qu'il était seulement 

différé de quelques jours ; et en effet la rlan.e Bracart , qui 

avait , comme veuve d'un employé d« la \ ille de Nanci. une 

pensian sur la caisse municipale, et qui enég'init qiie son fils 

n'allât loucher le terme échu de cette pension, écivit au sieur 

Richard , chef du Jiureau de la comptabilité à 1 a mairie , une 

lettre à la date du 5 octobre, par laquelle elle le priait de ne 

remettre son quartier qu'à elle-même, annonçant qu'elle irait 

incessamment le toucher elle-même. Ce fut seulement le 6 oc-

tobre que celte lettre fut remise au sieur Richard par la per-

sonne qui s était chargée de rel te commission ; et h: lendemain 

a six heures du soir le corps de la dame Bracnrt était trouvé 

au fond d'en puits placé dans la eave du sieur Bracart fils ! 

Toutes les personnes qui concoururent ou qui assistèrent à 

l 'extraction dm corps hors du puits, furent immédiatement 

frappées d'une énorme blessure qui se trouvait à la tempe droite, 

et qui s'étendait sur une longueur de plus de S' pouces depuis 

l'oreille jusqu'au ci âne. Les autorités et les hahitans du v illage, 

sons les yeux desquels le corps se trouva d'abord ainsi place , 

pensèrent que cette blessure, et quelques autres: beaucoup 

qui l 'amenait i 

ç'ons d'empoisonnement conçu! P»
1
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apporter dans leur examen 
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beâucoup dc réserve. La cause de la
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M. le docteur Lemoine fils dépose 
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 nue l'on n'avait pas débidé la plaie pour 
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 , ,p g'gyx pouces dans le cerveau ; les nicmbra-

les étaient déchirées ; le rocher avait été fêlé 

-ft;r' UPS nlus ou moius étendues étaient déta-
' onze csq«' 1|cs i 

^"ioBS^hSuitc examiné le puits dans lequel M" 
aV îté trouvée ; il a deux pieds deux pouces de 
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jreFondeur totale est de dix pieds , dont Mcart a 1 
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 sire sapr 
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s
 d'eau ; les parois en sont coraposeesde pier-

• il est vrai , mais dont aucune ne présente «q rcoif 

i'anglÇ 

al un» 
ail la us qui eussent pu occasioner la blessure, 

v ces expHcatfons préalables , il s'agit dc déter-

m
ort de Mm° Bracart a pu être causée par ac-par 

a» suicide ou par assassinai. D'abord l'accident 

Lrdp • en effet , la dame Bracart a été 
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 -h tète en bas 

iident , 
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détritus aurait été raclé par les os que la douve aurait 

brises, et de l'autre, on cn retrouverait des traces dans 

la blessure; or, d'après M. Lemoine lui-même, il n'en 
était rien. 

Quant à la circonstance que des bords île la plaie le 

supérieur seul était rentré cn dedans, tandis que les 

deux autres se renversaient fortement en dehors , elle 

ne prouve rien, puisqu'il est constant qu'avant l'examen 

des premiers médecins , Bracart fils avait mis les 

doigts dans c tic plaie ; et d'ailleurs cet effet devait ré-

sulter et dc l'action de l'eau froide, et du mouvement 

imprimé à cc fluide par la chute du cadavre dans le 

puits.Nouscroyons donc et l'accident et lesuickïe tout-à-
fait impossibles. Notre conviction (et on la raisonne bien 

quand elle peut motiver une condamnation capitale) , 

est positive autant qu'unanime ; la blessure remarquée 

a la tête de M'"
E
 Bracart est causée par l'action d'une 

main criminelle agissant avec un instrument triangu-

laire, pointu, de petit volume et dc grande masse, 

comme serait le marteau que vous nous représentez. 

Nous regrettons d'ailleurs que les premiers médecins 

n aient point ouvert les poumons pour s'assurer si l'im-

mersion de M™
6 Bracart avait précédé ou suivi sa mort. 

M. le docteur Coling fait à peu près la môme déposi-
tion. 

{Ldfin à demain.) 
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.icas dans lequel une femme aussi volumineuse 
i'nCl. Bracart , serait tombée accidentellement la 

Slswernière dans un puits de deux pieds et demi de 
■ le lue. Si la chute accidentelle avait eu lieu , la dame 

it donc tombé les pieds les premiers dans le 

puits : c'est , 

irouvéc; 
entier cette position 
jasions et celle du puits 

I e suicide n'est p
as

 moins inexplicable: tf. abord la 

fracture n'a pa avoir lieu contre les parois du puits. Ce 

oint n'est pas contesté dans le premier rapport. Reste 

îonc la supposition de corps flot tans à la surface de l'eau; 

urixemple, d'une douve pointue, rencontrée par la 

ij'ie de M.
me

 Bracart. -
Quant aux corps flottans , inutile de dire que d'après 

es élcmens de la physique, ils ne pouvaient avoir une 

position verticale dans le puits : ou leur longueur totale 

(lait moindre que le diamètre du puits , alors ils flot-

tent horizontalement à sa surface , et le seul effet de la 

chute du corps aurait été de les enfoncer dans l'eau par 

on choc insuffisant pour expliquer la blessure ; ou ils 

iraient une longueur supérieure au diamètre du puits, 

dans ce cas l'une deleurs extrémités enfoncée dans l'eau, 

était arrêtée contre l'une des parois du puits, tandis que 

l'autre reposait contre la paroi opposée ; en sorte que 
1 corps se fût présenté obliquement et non par l'une de 

ses extrémités pointues à la tête de la daine Bracart 

Tels sont les motifs d'après lesquels il est impossible 

Je concevoir que la douve dont parle M. Lemoine . se 

trouvât verticalement au milieu du puits , l'une de ses 

extrémités reposant sur le fond du puits, l'autre dépas 

saut le niveau de l'eau , à moins que l'on n'admette que 

uitc douve aurait été exprès implantée dans cette po 

faon. 

Mais nous admettrons et cette douve ct toutes celles 

que l'on voudra; nous l'admettrons enfoncée de deux 

pieds dans le fond du puits , circonstance nécessaire 

l'explication dé MM. Cuny et Lemoine, car si la douve 

n'a- ait pas été solidement fixée, l'effet du choc de la tête 

contre son extrémité aurait été de la faire dévier de 

position ; ce qui ne sera pas douteux si l'on fait atteu 

pOn à la forme ronde du crâne. La fracture n'est pas 

moins inexplicable d'abord par sa position , ensuite par 
n nature. 

La position de la blessure exclut l'idée qu'elle eût été 

note par la chute du corps sur la pointe de la douve. 

l>ubord il est impossible d'admettre que dans la chute 

» teje eut perdu sa position verticale pour se pencher 

«"•1 épaule gauche ; le poids de la tête , et surtout la 
rieiQite des muscles dans la chute cn bas et en avant , 

permet p
as

 de s'arrêter à cette hypothèse. Quant à 

F?^
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 oblique de la tête et de l'extrémité pointue 

a douve, à renfoncement de cette douve dans les 

POLICE CORRECTIONN . DE PARIS (
7

« chambre). 

(Présidence de M. Vanin.) 

Audience du I ER mars. 

UNE JEUNE FILLE. 

Vous, qui compâtissez aux souffrances de l'humanité, 

avez-vous quelquefois, par une noire matinée d'hiver, 

loi ■sque la bise semble souffler la misère et la mort , re-

marqué au détour d'une rue, ou sur les trottoirs d'un 

quai, un malheureux tendant la main à l'aumône? Avez-

vous parcouru ses traits livides décomposés, glacés par 

le besoin et par le givre?... Avez-vous écouté les sons de 

sa voix mourante, qui ressemblent plutôt aux sanglots 

dc la douleur, ct le cœur brisé d'émotion, vous êtes-vous 

un instant arrêté auprès de la pierre où cet être épuisé , 

"anguissant, abandonné, rebuté, semble attendre le ter-

me de toutes ses angoisses?... 

Une larme généreuse, qui s'échappe de vos yeux, m'a 

répondu que vous avez compris le malheur dont je vous 

retrace le tableau! Eh bien ! ce spectacle qui vous a tou-

ché plus d'une fois, serait à peine comparable à l'infor-

tune de Suzanne !... Ecoutez-la. 

C'était aussi par une de ces matinées glaciales du mois 

de janvier dernier; un jour nébuleux venait de se lever 

et sur le bord de la Seine , une jeune fille grelottant de 

froid et de faim, tourmentée , défigurée par la douleur, 

les yeux immobiles et hagards, regardait le fleuve char-

riant d'épais glaçons... C'était Suzanne, jeune fille de 

i4 ans, arrachée à sa couche humide de pleurs, et 

comme cette autre jeune fille, immortalisée par Soumet : 

Fuyant un pénible sommeil 
Qu'aucun songe heureux n'accompagne 

Dès le matin , elle avait déserté la maison paternelle , 

et roulait dans son sein l'afircuse résolution du suicide ; 

elle s'était rendue là pour mourir... A i4 ans, une jeune 

fille et une pensée de mort , quel cruel contraste! 

C'était ainsi pourtant : issue d'une mère indigne qui 

avait eu la criminelle tentation de spéculer sur les roses 

naissantes de Suzanne... celle-ci avait en le courage de 

résister... Et qui le croirait jamais! une mère devait lui 

faire expier les efforts de sa vertu. Suzanne se vit bis ntôt 

battue, maltraitée, expulsée de la maison paternelle; vai 
-n. : i â „„u„ „..; i. ,;„„„: i, 

née chez (e commissaire de police. Là, les réponses 

qu'elle laissa échapper ne permirent aucun doute sur ses 

projets et les tristes causes qui l'avaient réduite, à cette 

extrémité. Par piété filia'e , ou par crainte, ce jour là , 

Suzanne ne voulut point déclarer ses noms ni la de-

meure de sa famille. Elle fut arrêtée comme vagabonde, 

et transférée dans une prison. Plus tard , revenue dc ses 

terreurs, et pressée par lc magistrat, qui l'avait rassurée, 

elle a fait connaître son père et sa mère , et aujourd'hui 

la justice avait à prononcer sur le sort de cette jeune in-
fortunée. 

Devant les juges, Suzanne , dont les yeux sont noirs, 

beaux, dont la chevelure est d'ébène , et dont les traits 

charmans sont empreints d'une mélancolie qui les rend 

plus attachans encore, a versé d'abondantes larmes. Elle 

a, en peu de mots, fait l'histoire de ses malheurs, entre-

coupée de sanglots. M c Joffrès, son avocat, a complété 
la défense. 

La mère ri'a pas osé comparaître. Le père seul de Su-

zanne était présent. Le Tribunal lui a rendu sa fille, 

toutefois en l'exhortant à veiller sur elle, et à la garantir 

des atteintes d'une infâme corruption. Le père en a fait 

la promesse. Dieu veuille, pauvre Suzanne, qu'il puisse 
la tenir ! 

Au sortir du banc des prévenus , la même dame qui 

avait sauvé les jours de Suzanne s'est encore présentée , 

elle l'a embrassée tendrement , lui a donné quelques 

secours, et a disparu en lui répétant ces mots : Console-

loi, je te servirai de mère. L'auditoire était attendri et 

se rappelait involontairement encore l'histoire de la 

jeunejille de M. Soumet , moins heureuse encore que 

Suzanne, car lorsqu'une balle dame vint la réclamer au 

hameau , ce fut trop tard hélas ! il ne restait plus de la 

jeune fille qu'une tombe recouverte de mousse ! 

CHEONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— M. Caudellon, conseiller à la Cour royale d'Agen, 

étant décédé , a été remplacé par M. Carrié , conseiller-

auditeur près la même Cour , âgé de 5a ans , ct dont la 

nomination comme conseiller auditeur remonte à 1819. 

Cette nomination a été accueillie comme une justice 

rendue par le gouvernement à un magistrat connu dans 

tout le ressort par ses talens ct sa fermeté, et qu; ses 

opinions constitutionnelles avait privé d'avancement 

sous la restauration. 

PARIS ,] 3 MARS. 

- Nous avons publié quelques réflexions sur l'or» 

donnance qui porte à 5 p. ojo les retenues sur les trai-

temens du ministère de la justice. Voici la réponse qui 
a paru dans un journal : 

0 Une ordonnance royale, cn date du 24 février, porte de 
2 p. o[0 à 5 p. opo, à partir du 1" février, la retenue pour la 
caisse des pensions sur le traitement des magistrats et des em-
ployés du ministère de la justice. La même ordonnance pres-
crit la retenue du premier mois do traitement des fonctionnai-
res nouvellement nommés ou promus à [um emploi supérieur. 
Cetle ordonnance n'est que l'exécution du vceu formellement 
émis par la commission de la Chambre des députés , qui , cal-
culant lc produit d'un accroissement de 3 p. ojo de retenue, 
et de la suppression du premier mois de traitement , a propo-

de réduire à 226,000 francs le fonds subventionuel ae 
616,000 francs demandé par le gouvernement; ct la Cham-
bre, consacrant par son vote l'avis de la commission , 
a retranché du budget de la justice , à partir du 1" 

janvier i832, une somme de 3go, 000 francs. L'ordonnance 
du 24 février n'a fait qu'obéir à la nécessité, eu prenant dès-à-
présent les mesures nécessaires pour que le service ne fut pas 
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des mauvais traitemens... Epuisée, abattue par la dou 

leur, Suzanne n'écoute plus que le cri du désespoir. 

Pour elle, en effet, la vie, dépouillée du prestige du 

bonheur et de la vertu, ne lui apparaissait plus que 

comme une affreuse menace de honte et d'infamie... Où 

fuir, où trouver un appui , une consolation sur la terre 

quand c'est sa mère , sa mère elle-même qui est devenue 

son ennemie. Cette dernière pensée achève de briser le 

cœur de Suzanne, et sa résolution dépérir est désormais 

irrévocable. 

Elle ne possède rien au monde que quelques sous , 

elle les convertira en poison, et pour que son heure der-

nière soit mieux assurée encore, après avoir absorbé la 

substance dévorante , elle s'engloutira dans les flots ! 

Tels avaient été les tristes apprêts du sacrifice que 

Suzanne allait faire de sa vie... ? Ella tenait le poison 

dans sa main... Le gouffre ouvert était à ses pieds. 

Elle allait disparaître... , quand une femme, attirée par 

l'étrange spectacle d'un enfant ainsi suspendu sur la ri-

vière , à une heure aussi suspecte, et par une saison aus-

si rigoureuse, eut la généreuse pensée dc s'élancer vers 

Suza'nue... Elle la saisit rapidement..., la regarde, 

'examine, et reconnaît dans les traits altérés de cctte 

infortunée la déchirante situation dc son âme... Elle 

veut l'entraîner .. ; Suzanne fait résistance... La mort ! 

mort seule la réclame! Elle s'écrie qu'elle ne peut 
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Pourriture , d'une part , une partie de cc 

pèche d'accomplir sou projet 

autre fois... La dame appelle au secours... Un batelier 

arrive...; elle lui racconte tout ce que vient de lui ap-

prendre Suzanne, et la prie de l'aider à protéger cctte 

existence si menacée. \
f 

» Ah! ah! lui répond ce brave homme.. C est une 

fille qui veut se noyer ; ça me regarde moi, en ma qua-

lité de marinier; et comme je serais obligé de la repê-

cher si elle se jetait à l'eau , il vaut mieux la sauver tant 

qu'elle est sur le sec , c'est plus facile...» 
Suzanne, hors d'elle-même, donnant à peine signe de 

vie , épuisée dc froid et dc souîfrancc, fut aussitôt ame-

prôs le vote du budget général, une réduction considé-
rable. » 

Nous devons ajouter que le ministre s'est opposé à ce 

système d'économie et de retenue qui lui paraissait exa-

géré. 

Le célèbre docteur Pariset , auteur d'une traduc-

tion des Aphorismes cT Hippocrate , a porté plainte en 

contrefaçon contre le libraire Méquignon-Marvis , pour 

avoir imprimé sans son autorisation une troisième édi-

tion de cet ouvrage. Devant les premiers juges , M. Mé-

quignon a soutenu qu'il avait acquis la propriété exclu-

sive de l'ouvrage, et obtenu gain de cause. M. Pariset a 

interjeté appel de cc jugement. M
E Cordier, son avocat, 

a prétendu aujourd'hui devaut la Cour, que les Tribu-

naux correctionnels étaient compétens pour apprécier la 

question de propriété. Dans le cours de sa plaidoirie, 

l'avocat s'aperçoit que plusieurs membres de la Cour 

donnent des signes d'impatience , et s'en plaint à 

diverses reprises. « S'il intervenait un arrêt contraire , 

dit-il , je pourrais peut-être faire un reproche à la Cour 

de son impatience... 

M. Dehaussy, président : Avocat , je dirige les débats, 

et ne vous ai pas retiré la parole. Vous ne pouvez vous 

plaindre de signes d'impatience ; regardez moi en plai-
dant , et vous n'en apercevrez pas. 

HP Cordier : Alors je regarderai M. le président, qui , 
lui , n'interrompt jamais. 

L'avocat achève ensuite sa plaidoirie. 

Mc Latidrin a soutenu le jugement dont est appel , et 
la Cour a confirmé. 

— Aujourd'hui M. Mombet, pharmacien, a demandé 

devant le Tribunal de commerce , par l'organe de Me 

Beauvois, 3o,ooo fr. de dommages-intérêts contre M. 

Moussu, exploitant l'officine de la rue Saint-Honoré , 

u" 354 , pour contrefaçon d'un savon e'pilaloire inventé 

par le plaignant. On sait que les odalisques du padischah 

se soumettent de bonne grâce à l'action de ces sortes de 

mordans, qui les dépouille néanmoins d'un don de la 



nature. Il n'en fut pas de même de lady Montague, qui, 

contrainte de subir une épreuve dc ce genre lorsque lc 

sultan l'eût surprise dans l'intérieur du harem, se regar-

da comme bien punie de son indiscrète curiosité. Mc Au-

ger, agréé de M. Moussu , a soutenu que le savon c'pi/a-

toire , étant une préparation pharmaceutique, ne pou-

vait être la propriété exclusive de personne , et qu'au 

surplus cctte drogue n'avait aucune efficacité. « Il existe 

certaines dames, a ajouté lc défenseur, qui désirent faire 

tomber... — Oui , s'est écrié Me Beauvois, le savon que 

vous fabriquez ne vaut rien. J'ai des certificats de vos 

dames , qui attestent que vous laissez la peau rouge et ne 

faites rien tomber. Mais la composition de M. Mombeta 

une autre puissance, s Le Tribunal a continué la cause à 

quinzaine. Les parties iront s'expliquer cn personne dans 

la chambre du conseil. 

— M. Bouvier-Dumolard , ancien préfet du départe-

ment du Rhône, a réclamé devant le Tribunal de com-

merce , par l'organe de Me Auger, contre M. Tenon , li-

braire , le paiement d'une somme de i5o fr. , pour le 

montant d'un billet à ordre, qui n'énonçait pas la valeur 

fournie. Me Durmont, agréé du défendeur, a exposé 

queM. Bouvier-Dumolard avait autorisé M. Tenon à re-

cueillir et publier , sous la forme d'une brochure , les di-

vers articles que l'ex-préfet avait insérés dans les jour-

naux pour la justification de sa conduite lors des trou-

bles de Lyon; que, pour prix de cette autorisation , le 

libraire avait promis el livré à l'auteur cinquante exem-

plaires en papier vélin ; que M. Bouvier-Dumolard s'é-

tait, en outre, engagé à fournir des notes qui devaient 

rendre plus piquante la publication de M. Tenon ; que 

c'était pour le salaire de ce travail que le billet à ordre 

avait été souscrit; que l'ancien magistrat n'avait pas 

tenu sa parole ; que dès-lprs le li'.rairc ne pouvait être 

assujéti à payer le billet. Le Tribunal a condamné par 

corps M. Tenon à verser les iôo fr. à M. Bouvier Du-

molard . 

— M. Mugney était cité aujourd'hui devant la Cour 

d'assises comme prévenu d'offense envers la personne 

du Roi , par la publication de la '22
E livraison du pam-

phlet intitulé le Mayeux. M* Boussy , son avocat, a de-

mandé le renvoi de la cause , et a présenté un certificat 

conçu en ces termes : 

« Le directeur de la maison de Sainte-Pélagie, certifie que 
le sieur Mugney est retenu au lit par un mal d'yeux qui, selon 
lui , le fait beaucoup souffrir. » 

M. Grossetète , incriminé de complicité , a déclaré ne 

point s'opposer au renvoi, et iM. Partarieu-Lafosse , 

avocat-général , s'en est rapporté de la Cour. 

La Cour a renvoyé la cause , quant au sieur Grosse-

tête , et après avoir ordonné qu'il serait plaidé au fond 

quant à M. Mugney , l'a condamné par défaut à deux 

ans de prison , à 3ooo d'amende et aux frais. 

— La Cour d'assises ( i re section ) a remis aujourd'hui 

à l'une des premières sessions , la prévention portée con-

tre MM. Denugent et Dentu , pour délit résultant d'ar-

ticles insérés dans le journal le Revenant. Le motif de 

cette remise a été l'indisposition dc M. Denugent. 

— M. Enfantin a comparu hier devant M. Barbou , 

juge d'instruction. L'interrogatoire , dit-on, a roulé 

principalement sur la prévention d'outrage à la morale 

publique. 

—Dans un des jours du mois de janvier, Chastangpro-

fita de l'épais brouillard qui régnait alors pour passer en 

fraude un baquet chargé de plusieurs tonneaux d'esprit; 

mais pour les employés dc l'octroi, il n'est ni nuit ni 

brouillard, ct bientôt un procès-verbal est dressé contre 

Chastang. Pendant que les employés groupés autour du 

haquet goûtent plus ou moins longuement les liquides 

saisis, voilà que Chastang lâche le rouhau du haquet, 

les tonneaux tombent sur les jambes des emplovés ver-

balisant, et le haquet à vide est mis au trot. Un peu re-

venus du choc, les employés se mettent à la poursuite de 

Chastang , ils l'atteignent. « Que me voulez-vous, dit il, 

je ne vous connais pas » Bref, Chastang nie avoir 

rien dc commun avec le délinquant. Il est venu aujour-

d'hui à la 7e chambre renouveler ses dénégations, mal-

gré les déclarations des témoins qui affirment le recon-

naître. Il a été condamné à 100 fr. d'amende. 

— M. Béchet jeune , libraire , place de l'Ecole de-Médecine 
n. 4, prévient MM. les souscripteurs au Dictionnaire de Mé-

decine , 2t volumes in-8°, qui n'ont pas encore retiré les vo-
lumes qui leur manquent , qu'à partir du i5 avril prochain , 

ni<u,uuin,uii.[;nt «uiuuiv;, .lu* dunrases qu on voui-lrabien 

lui indiquer, tous les volumes qui pourraient être réclamés 

moyennant que l'on joindra à la demande le montant en un' 

bon sur le Trésor royal, ou une reconnaissance sur la poste. 
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Le rédacteur cn chef, gérant , DARMALNG. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire, le 28 mars i832, aux criées de 
Paris, au Palais-dc-Justice, d'une bclleMAISON avec toutes 
ses dépendances, à Paris, rue Servandoni, n. 3i, quartier du 
Luxembourg. 

Mise à prix, 3o,ooo fr. Cette propriété est susceptible d'un 
rapport de plus de 5,ooo fr. 

S'adresser à M' Auquin, avoué poursuivant la rente, demeu-
rant à Paris, rue de la Jussieune , n. i5, et à M" Lcgendre , 
avoué présent, demeurant à Paris, place des Victoires, n. 3. 

ETUDE DE M" PAILLARD, AVOUE, 

Rue de la Verrerie, n" 34-

Adjudication préparatoire , le 10 mars i832, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, une heure dc relevée , 
cn deux lots qui ne seront pas réunis , de deux MAISONS , 

sises à Paris, l'une rue Sainte-Avoie, n. 55 , et l'autre , rue 
Meuve - Saint-Nicolas , n. 22 , quartier de la porte Saint-
Martin. 

La première dans laquelle la profession de boucher est exer-
cée depuis plus de trente ans , est louée 2,3oo fr. — Le pro-
duit net de la deuxième est évalué à 1,200 fr. — Mises à prix, 
savoir pour la première, 20,000 fr.; pour la deuxième 10,000 fr. 

S 'adresser t" audit M« Paillard, avoué poursuivant ; 2° à M" 
Fagniez ; 3* à M

0 Archambault - Guyot, avoués colici-
tans. 

ETUDE DE »P BORNOT , AVOUE, 

Rue de Seine-Saint-Gci main , «* 48. 

Vente cl adjudication publique sur folle enchère., en l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil de première 
balance de la Seine , au Palais-dc-Justice à Paris , une heure 
de relevée, 

En un seul lot. 
Du superbe Domaine de FREMIGN'Ï , ses aisances et dé-

pendances , consistant en un château , parc , fabriques , fer-
mes deBouray, d'Ittevilleetde la Chapelle-d'Orgemout, terres 
labourables, prés, marais, bois, vignes, etc. 

Le tout de la contenance de 708 arpens p/} perches 7 dixiè-
mes , ritué communes de Bouray, d'Itteville , de Cerny , 
d'Unisson , d'Anvers , de Lardy, canton de la Ferté-Alais , 
arrondissement d'Elampcs et de Saint-Vrain, canton d'Arpa-
jon, arrondissement de Corbeil, du département de Seine-ci-
Oise. 

Adjugé le i er mai i83o aux sieurs Charles et Ce, de Roniaui, 

moyennant la somme principale de 596,000 fr. 
L'adjudication préparatoire aura heu le jeudi 8 mars 

i832. 

La troisième publication ct l'adjudication définitive auront 
lieu le jeudi 22 mars i832. 

S'adresser pour les renseignemens, 

A Paris, 1° à M" Bomot , avoué poursuivant , rue de Seine-
Saint-Gerinain, n. 48 ; 

20
 à Me Moulinneuf, avoué des parties saisies, rue Montmar-

tre, n. 3c,; 

"A Etampes , à Me Delauoue, avoué correspondant. 

Adjudication définitive, le 7 mars i832 , 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine , 
Du beau Domaine de RICHELIEU et ses dépendances , 

consistant cn bâtimens d'habitation et d'exploitation pour une 
Raffinerie de sucre de betteraves , avec toutes les machines et 

usines nécessaires à la fabrication , et d'une ferme appelée 
Lagrange, avec bâtimens d'habitation et d'exploitation, terres 
labourables , bois, prés, vignes, pièces d'ean et divers ca-
naux. 

Mise à prix , i5o ,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens , à Paris .-
i° A M" Vaunois , avoué poursuivant , rue Favart , n.6; 

2° A M° Berlhier, avoué, rue Caillou, n. 1 1 ; 

3° Et à Chinon , à M" Clémeiiceau, avoué. 

ETUDE DE M» MASSÉ , AVOïÉ. 

Adjudication définitive à l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine , le 7 mars i83a , d'une 
MAISON* et dépendances sises à Paris, rue de Miroinénil , 
n° 35, en deux lots, qui pourront être réunis. 

Mise à prix : 1" lot , 5o,ooo fr. ; 2
e lot, 40,000 fr. Elle peut 

être d'un produit net de 8,'joo fr. » 

S'adresser au concierge pour voir les lieux; et pour les ren-
reignemens , 

i" A M" MASSE, avoué, rue Saint-Denis, n" 374; 

2
0 A M" LEBLANT, avoué, rue Montmartre, n° 174; 

3° A M" ITASSE , rue de Hanovre, u° 4. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Snn LA PLACE DU CHATCLET DE PARIS , 

Le mercredi 7 mars i832. 

Consistant en divers meubles, glaces, bottes, souliers pour hommes et pour 
femmes, et autres objets, au comptant. 

Consistant en tables , ebaises , comptoir, glaces, fonds de mareband tailleur, et 
autres objets, ai, comptant. 

Consistant en meubles , comptoir avec banquettes, bottes, souliers, pendules, 
et autres objets , au comptant. 

Consistant en commode, secrétaire, glaces, chaises, labiés, fontaine, et autres 
objels, au comptant. 

Le prix de F insertion est de 1 franc par ligne. 
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SUPPRESSION DE DÉPÔT 

D'ESSENCE DE SALSEPAREILLE ET DE 

ne. la rue Laffate , où il ̂  
plus. 

M. Butler-Smith, pharmacien de SMP. 1 

préparation de fEssence concentrée de la Salŝ f.P* 

de la Jamaïque a la vapeur (prix • 8 et ■ 5 f 1 ?Parei He ro 

vient le public que le seul cYépôt de ce! pu sstfe^l 
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Des maladies secrètes, dartres, boutons à la n
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humeurs froides, hémorrhoïdes, douleurs , iffifr 

et autres maladies humorales, par la méthode Sft^ 
rat.ve et raffraiehissante du docteur Pi EIVUOL rue fe' t" 
Enfans, n 02, près le Palais-Royal, visible de' Z l ^T' 
res du matin, et de midi à deux heures. _

T
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correspondance. Affranchir. (Voir le Mémoire ) 
calent par 

VESICATOIRES, CAUTERES LEPESBS IEI, 

L 'importante découverte des taffetas LEPERDMEL tà 

rejeter toutes les pommades, les papiers, toiles e ^te 

sales moyens employés auparavant' al panseme i d t 
teres ct des vesicatoires. Ils ne se vendent à Paris , J\ 

pharmacie LEP
E

RDR
IE

L , faubourg Montmartre , n° 78 -

lnx : 1 ct 2 francs. Pois à cautères,
 7

5 c. le cent. ' 

ET XiA GOUTTES GUÉRIES. 
M. CANCAL , médecin à Sens (Saône-et-Loire), est guéri 

avec six bouteilles de sucs de plantes. Ce savant avait subi onze 

fois la ponction. 

M. Miserel, rentier, rue de la Lune, n. 40, à Paris, a été 

guéri de la goutte la plus aiguë. Plusieurs bouteilles de suc de 

plantes de M. Meunier, rue des Bons-Enfans, n° 27, ont opere 

des prodiges. Chaque bouteille coûte 25 fr. ( Affranchir li 

tout.) 

SUR LES CONTREFAÇONS. 

MM. BATHBONE , BUTLER , pharmaciens de S. M. B., seuil 

bréveté pour la préparation de l'Essence concentrée de la Sal-

separeille rouge de la Jamaïque préparée à la vapeur; autorisent 

le propriétaire de la nouvelle pharmacie anglaise à 

que le publica été induit en erreur par I'IXDIVIDC qui" 

s'annoncer le dépositaire de ce dépuratif. La VERlTABlt 

Essence de Salsepareille ne se trouve qu'à la nom elle phar-

macie anglaise, rue Laflitte, n. 3o, el à l'entrepôt, à Boulogi" 

sur mer, au London Dispensary. Prix: i5 fr. — N°
la

-
 C

, 

déclaration prouve que la cupidité de certain individu M 

point de terme , et doit mettre le public en garde ronlrece 

prétendues Essences de salsepareille , vantées avec tan"1 ™; 

dace. Ce n'est aussi qu'à ces deux pharmacies que l'on
 tr0

" 

l'Essence de Cubéhes, remède le plus certain qu'on ait eue 

découvert contre la gravelle, les fleuis blanches, les catarri ^-, 

de la vessie, etsuRTOUT contre les gonorihées et les écoule 

chroniques. — Prix : 10 et 16 fr. la bouteille. --
 Allr
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On fait des envois eu province et à l'étranger. Nola \,iJ|
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bouteille porte les adresses ci-dessus et les armes a An, 

terre. 

BOURSE DE PARIS , DU 3 MB.S.S. 
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ASSEMBLEES 

du lundi 5 mars i832. 
beur. 

LANGLUMK DES ANGL1ÎS, tx-agant de 
rbauge. Concordat, lo 

ROI1II.LARD, Bid de rubans. Syndicat, 10 i[i 
DUPU1S, uégociaut. Remise à huit. a i[a 
DUBOIS, lils aîné, nt'goe. id., a ipa 
MOTARD et l'cmiue, épicicra. Vérilicat. il 

H l'XT, l'aljr. de eauue. et parapluies. Svud. 3 
D Lil'l.AGNli, eutrep. de inaronnfrias. Conc. i i|a 

, le 

, If 

FAVRY, MJ de bois à brûler, le 
GOFFESTRE , MJ de nouveauté: 
MALUURBE père , Md de bois , le 
MOUGHOT, coiniuission. eu ba-ufs, le 
LAI N C. RU UER, sellier-con os.ier 
MASSON lils, blirnire, lc 

DEV1IXE, Mouilleur, le 
n11' TRCELLE, IUISAM.U 

G1U.V, M'1 l'orniu, le 
GtlALAMEL , le 

V 1 11EH.NAS, lioulom'ere , lc 

GEORGET, sevruricr-iuéeaiiic. , lc 

DUMONT, iinpriin. cn lalUj douce, le 
KROPl'f et G{, brasseurs, le 
KROPl-F lils, loureur, le 

LACHANT, entrepraoeur, 1« 
VOII.OT, M' 1 de bois, le 

GENDRE, plâtrier, le 
BOURCIER, M'1 épicier, le 

et VAT1NEL, iiéBoc., lc 
M ANGEOT, enlrcp. dc ebarpeutes, le 
REINFLET, Md de vins, le 

BOURSIER, Ma épicier, le 
PEYSSOU dit ALPHONSE, bijout. le 

DELASALLE , uégoc. eu blondes, la 
DEV1IXE, 51 ll lailleur, le 

IMPRIMERIE DEPIIIAN-DELAFORIST( MORINVAL 

PHODUCTION BES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

LÀNGLOIS (en nom personnel) et I,ANTGLOIS et 
< .f .>,u, pour l' exploita lion du tlié.Ure des 

Nouveautés . pince de la Huiirse. — Cliex MM. 
llciignol-Lavaremie, rueSt-Mnrc, tt] Vilsoii, rue 
dc Rivoli ; ArmanJ , pince de lu Itourse , 2 (• 

MïiT/INGliK, utanuMr, rue d'Assas, 11. — Chez 
M. Poi reau , tjttai de lu ltapéc, 

FR AUDULLT et femme . M,u houèlicrs , rue de la 
reuiilade, G. — Gfatt M. Dv)o\y , rue Uiclicr, 9. 

RÉPARTITIONS. 

Dans la faillite MAILLARD , MJ de levures, à Ta-

c
 Vivia»"* > 1 ' 

DÉCLARÂT. DE 

■ 1. Cours11 -

PARIS , 
Montiuartrc, 1ÏO 

M. Moisson', rue'Moûlu.arl«, 
179-

PROLONGATION. 
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